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SE LOGER  À MITRY-MORY

DU DÉPÔT DE MA DEMANDE À L’OBTENTION D’UN 
LOGEMENT

1 –  Je remplis le formulaire de demande de logement 
sur www.demande-logement-social.gouv.fr ou je 
dépose ma demande auprès d’une mairie, d’un 
bailleur social ou d’Action Logement si je suis salarié.e. 

2 -   Sous un mois, je reçois mon attestation 
d’enregistrement au numéro unique régional, que je 
communique à toutes les mairies que j’ai inscrites sur 
ma demande (choix de villes).
Ma demande est valable un an. Je dois la renouveler, 
chaque année, à la date anniversaire. 
Les délais d’attente sont longs, quelle que soit 
l’urgence de ma situation.

3 –  En fonction de ma situation, je peux prétendre à 
une reconnaissance prioritaire auprès des services 
préfectoraux (loi DALO*). Je me renseigne auprès du 
service Logement de la mairie ou auprès d’une 
assistante sociale.

4 –  Lorsqu’un logement se libère, le bailleur social 
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(propriétaire) informe le réservataire (qui peut être la 

celui-ci lui transmette 3 dossiers de candidature.

5 –  À réception, le bailleur contrôle la recevabilité des 3 
dossiers et peut demander des compléments de docu-
ments avant le passage en commission.

6 –  Ensuite, le bailleur présente les 3 dossiers à la 
Commission d’Attribution des Logements et d’Examen 
d’Occupation des Logements (CALEOL) qui examine 
les situations exposées et qui seule décide du choix du 
candidat retenu.

7 –  Quel que soit le résultat, le bailleur m’informe par 
écrit.
• Si je suis retenu.e par la commission : le bailleur 
m’indiquera les démarches à suivre pour signer le bail ;

pour attribution, par la DRIHL (Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement) ;
• Si je ne suis pas retenu.e par la commission : ma 
demande suit son cours et j’attends de recevoir une 
nouvelle proposition (je n’oublie pas de renouveler ma 
demande à la date anniversaire).

DES CHIFFRES POUR INFORMATION

À Mitry-Mory en 2021 : 
• Environ 1 200 demandeurs.euses de logement 
• 1 922 logements sociaux répartis chez 7 bailleurs 
sociaux, soit 26,7 % (loi SRU*).
• La Ville est réservataire de 20 % du parc social 
(propose des candidats.es aux commissions des bailleurs).
• En moyenne, 3 à 6 ans d’attente pour l’obtention d’un 
logement.
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SE LOGER DANS LE PARC SOCIAL

Les compétences générales en matière de logement 
sont du ressort de l’É
et les modalités d’aides, qu’elles soient à la pierre, à la 

Construction et de l’Habitat.

QU’EST-CE QUE LE LOGEMENT SOCIAL LOCATIF ?

État. 
Une convention est signée entre le bailleur social
(propriétaire des logements) et l’État. 
La contrepartie de cette convention pour le bailleur 
social consiste en Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) 
et en l’accès à l’APL sous condition de ressources.

le plafond de ressources des candidats.es, 
les surfaces des logements, les normes de confort, 
l’occupation à titre de résidence principale (minimum 
8 mois/an) et les conditions de résiliation du bail.

Le logement social est donc réglementé, notamment 
en matière de plafonds de ressources, de réservation 
et de composition familiale.

En contrepartie, ces derniers obtiennent le droit de 
proposer au bailleur 3 candidats.es par libération (ou 
vacance) de logement. 

• L’État, qui subventionne, se voit réserver en contrepartie 
30 % des logements construits (réservation préfectorale), 
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• 
bailleur, en reçoit 20 % (réservation Mairie),
• 
les salariés.es des entreprises, en reçoit 50 % (réservation 
Action Logement).

D’autres conventions de réservation peuvent exister :
• Réservation d’employeurs,
• Réservation de Collectivités territoriales (départe-
ment, région…) en échange de prêts, de subventions, 
de terrains…
Il est à noter que certains bailleurs peuvent garder des 
réservations de logements.

Ces réservations sont aussi appelées contingents.

DU CHANGEMENT DANS LA GESTION 

La loi ELAN* (Évolution du Logement, de l’Aménagement 
et du Numérique) promulguée le 23 novembre 2018 

des logements locatifs sociaux et généralise une 

(État, collectivités territoriales, employeurs, Action 
logement…).

dans le parc social, de mieux répondre aux demandes de 
logement social en élargissant les possibilités de réponse 
à chacune d’entre elles. Elle favorise la mise en œuvre des 

Établis-
sements Publics de Coopération Intercommunale). Sa 
mise en œuvre présente des enjeux importants pour les 
bailleurs sociaux : elle est l’occasion de renforcer les liens 
avec les réservataires, à travers la signature et le suivi de 
nouvelles conventions. Sa mise en œuvre est reportée au 
24 novembre 2023.
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LES CONDITIONS D’ACCÈS AU LOGEMENT SOCIAL LOCATIF

L’enregistrement de votre demande de logement social 
est un droit.

Vous devez être de nationalité française ou ressortissant 
étranger admis à séjourner régulièrement sur le terri-
toire. Si vous êtes étranger d’un pays hors membre de 
l’Union européenne, vous devez produire une copie :
• De votre titre de séjour ;
• Ou d’un récépissé de la demande de renouvellement 
de votre titre de séjour ;
• Ou d’un récépissé de la demande de titre de séjour 
portant la mention « reconnu réfugié et valant autori-
sation de séjour d’une durée de validité de trois mois ».

Pour accéder à une proposition de logement, vous 

national en produisant vos avis d’imposition ou de 
non-imposition.

LE DÉLAI D’OBTENTION VARIE SELON LES LOCALITÉS

De la demande de logement social à l’accès à ce logement, 
les délais sont longs.

Le fait de remplir ces conditions ne vous donne pas 
automatiquement accès à l’attribution d’un logement.

Plusieurs critères vont être étudiés, notamment :
• Vos ressources ;
• L’adéquation de la typologie du logement vacant 
avec votre composition familiale ;
• Le motif de votre demande ;
• L’ancienneté de votre demande.

Votre demande aboutira plus ou moins rapidement 
selon votre situation et le nombre de logements 
disponibles dans le département, selon la localité et le 
quartier où vous souhaitez habiter.
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Pour information, voici approximativement les délais 
d’attente du moment où vous déposez votre demande 
jusqu’à l’obtention d’un logement :
• En Île-de-France entre 31 et 33 mois
• En Seine-et-Marne environ 36 mois
• À Mitry-Mory en moyenne entre 36 et 72 mois selon 
les libérations de logement, les typologies disponibles, 
les quartiers recherchés etc…
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LES DÉMARCHES

LE DÉPÔT DE LA DEMANDE DE LOGEMENT

La loi de lutte contre les exclusions du 29 juillet 1998 a 

de traitement.

er
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• 
24 mars 2014 ;
• É
• É

Depuis le 28 mars 2011, en Île-de-France, le numéro 
unique d’enregistrement est régional. Ce dispositif 

• 

• 

maximum.
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• 

social. 

Important, VOTRE DEMANDE EST VALABLE UN AN et 
doit être renouvelée impérativement chaque année 
le mois précédent sa date anniversaire. 

• 



10

• É

LA PROPOSITION DE LOGEMENT

À
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*Voir rubrique des aides au logement

LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DE LOGEMENT 
ET D’EXAMEN D’OCCUPATION DES LOGEMENTS 
(CALEOL)

• 
• 

• 
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dans les lieux.

VOUS ENTREZ DANS LE LOGEMENT
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VOUS SOUHAITEZ QUITTER VOTRE LOGEMENT 

mois au lieu de trois.

• 
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• 
• 

• 
• 

1er

V

(ADRESSES VOIR FICHES N°23 ET 24)

HABITAT 77

3 MOULINS HABITAT L
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La SEMMY

É

SEQENS

1001 VIES HABITAT

ICF LA SABLIERE

OPAC DE L’OISE
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SE LOGER DANS LE PARC PRIVÉ

VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER :

• Soit directement à un particulier (petites annonces,
journaux spécialisés, internet) 

• Soit à des professionnels (agents immobiliers, 
administrateurs de biens, notaires)

• Interroger votre employeur et votre entourage

Le propriétaire ou le professionnel peut vous réclamer :
• 
• La caution d’un tiers
• Le dépôt de garantie dont le montant est limité à un 
mois de loyers (hors charges) plus des frais d’agence si 
vous passez par un professionnel.

Le propriétaire doit vous faire signer un contrat de 
location « bail » valable 3 ans, renouvelable par tacite 
reconduction (si le propriétaire est un particulier) et de 
6 ans (si le propriétaire est une personne morale : par 
exemple une société) et un état des lieux.

En zone tendue, le montant du loyer est encadré par la 

deux locataires. 
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Il est néanmoins possible de contourner cette obligation 
si le loyer a été largement sous-estimé par rapport aux 
autres logements du quartier ou s’il a subi d’importants 
travaux. Le loyer est révisé une fois par an en fonction 
de l’indice de référence des loyers (IRL).

Le contrat de location peut être interrompu au bout 
des 3 ans par le propriétaire, sous certaines conditions, 
qui doit informer le locataire par lettre recommandée 6 

IMPORTANT
On ne peut pas vous réclamer un relevé de compte 
bancaire ou postal, ni une photo d’identité, ni votre 
carte de sécurité sociale.
Ne versez pas d’argent avant d’avoir un engagement 
écrit de la part du propriétaire ou du professionnel. 
Vous êtes en droit d’exiger un reçu.
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LES AIDES DESTINÉES À FACILITER L’ACCÈS A UN 
LOGEMENT LOCATIF

LE FOND DE SOLIDARITE LOGEMENT (FSL)  
ACCÈS SOUS CONDITIONS

•
•

LA GARANTIE VISALE
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•
•

•

LES AIDES À L’INSTALLATION

•

•

•

•

•
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LES AIDES AU LOGEMENT

Elles concernent les logements privés et sociaux.
Ces aides sont accordées à toute personne pour faire 
face à ses dépenses de logement. La personne doit être 

logement.

Elles sont gérées par la CAF (Caisse d’Allocations 
Familiales) ou par votre CMSA (Caisse de Mutualité 

certaines conditions, notamment de ressources.

Elles sont, dans certains cas, versées directement aux 
propriétaires et viennent en déduction du montant du 
loyer.

L’AIDE PERSONNALISÉE AU LOGEMENT DANS LE PARC 
SOCIAL (APL)

Vous êtes locataire d’un logement neuf ou ancien.

Logement : 
• Si vous occupez votre logement à titre de résidence 
principale (8 mois par an)
• Si votre logement a fait l’objet d’une convention entre 
votre propriétaire et l’État
• Si vos ressources ne dépassent pas un certain plafond
déterminé en fonction de votre situation familiale. 
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L’aide est versée directement à votre propriétaire. Vous 

personnalisée au logement.

L’ALLOCATION DE LOGEMENT À CARACTÈRE FAMILIAL 
DANS LE PARC PRIVE (ALF)

logement ne fait pas l’objet d’une convention signée 
entre votre propriétaire et l’État, et que vous avez des 
enfants (nés ou à naître) ou autres personnes à votre 
charge.

Si vous êtes mariés depuis moins de 5 ans (le mariage 
ayant eu lieu avant les quarante ans de chacun des 

C’est une aide accordée à toute personne qui perçoit 
des prestations familiales (Allocations Familiales, 
Allocation Jeune Enfant, Allocation de Soutien Scolaire, 
Allocation d’Éducation Spéciale, Complément Familial).

L’ALLOCATION DE LOGEMENT À CARACTÈRE SOCIAL 
(ALS)

une autre aide est possible : l’ALS.

Elle est accordée aux personnes défavorisées, 
personnes âgées, handicapées, jeunes travailleurs.euses 
de moins de 25 ans, demandeurs.euses d’emploi de 

personnes hébergées en unité de soins de longue durée 

LE MONTANT

• Le nombre d’enfants et de personnes à votre charge

• Le montant de votre loyer hors charges
• Les revenus des 12 derniers mois de toutes les 
personnes devant occuper le logement
Vous avez la possibilité de faire une estimation du 
montant de l’aide par internet www.caf.fr 
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LES ADRESSES UTILES

PRÉFÉCTURE DE SEINE-ET-MARNE
12 rue des Saints-Pères
77010 MELUN CEDEX
       01 64 71 77 77

BAILLEURS

LA SEMMY
1 rue Maurice Thorez BP 12
77290 MITRY-MORY
       01 64 67 19 30

OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE SEINE-ET-MARNE 
(HABITAT 77)
24 Cours des deux Parcs
77420 CHAMPS-SUR-MARNE
       01 64 68 27 55

1001 VIES HABITAT
1 rue de l’Ilette
77500 CHELLES
       09 88 82 12 70

TROIS MOULINS HABITAT
60 rue des Meuniers
77950 RUBELLES
       01 64 14 18 18
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ICF LA SABLIERE
140 rue Jean Lolive - Bat C1
93500 PANTIN
       01 41 83 65 20

OPAC DE L’OISE
Agence de Pont Sainte Maxence
19 avenue d’Orion
60300 SENLIS
       03 44 63 83 00

SEQENS
10 avenue de l’Entreprise
Immeuble Edison 5
95800 CERGY
       01 49 42 79 89

AIDES SOCIALES

Vous pouvez rencontrer une Assistante sociale de secteur 
ou une Conseillère en Économie Sociale et Familiale 
auprès des structures suivantes :

MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS (MDS)
1 avenue du Dauphiné
77290 MITRY-MORY
       01 60 21 29 00 ou 01 60 21 29 36 (service social)

LE SERVICE SOCIAL DE LA MAIRIE DE MITRY-MORY 
À L’ESPACE SOLIDARITÉ
CCAS
20 rue Biesta
77290 MITRY-MORY
       01 60 21 60 08

ADIL DE SEINE ET MARNE
L’ agence Départementale d’Information sur le 
Logement apporte conseils et informations en 
matière de logement sur les problèmes d’ordre 

ou propriétaire.
52 rue de l’Abreuvoir
77100 MEAUX
       01 60 25 25 41
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Trois permanences près de chez vous :

MITRY-MORY à l’Espace Solidarité – 20 rue Biesta
3e jeudi de chaque mois de 14h à 16h30 sur 
rendez-vous

VILLEPARISIS à la Maison des droits - 18 avenue des Chênes
4e vendredi du mois, un mois sur deux, sur rendez-vous 
       01 87 06 58 80 

OTHIS à l’espace Jean-Claude Cazilhac - place Jean Jaurès
2e lundi de chaque mois de 9h30 à 12h sur rendez-vous 
auprès du CCAS au 01 60 03 98 56.

CNL DÉPARTEMENTALE 
La Confédération Nationale du Logement a pour but 
la défense des usagers.ères du logement social 
et l’information en direction des particuliers.ères et 
des collectivités locales. Elle apporte une aide plus 
particulièrement sur les problèmes locatifs rencontrés 
par les habitants.es. 
Elle aide également à la formation d’amicales de locataires.

15 rue Henri Dunant 
77400 LAGNY-SUR-MARNE
       01 64 02 97 39

ACTION LOGEMENT
10 route des Mézereaux
77000 MELUN
       0970 800 800

FSL (Fonds de Solidarité Logement)
S’adresser au service social de votre mairie ou à votre 
Maison Départementale des Solidarités (MDS)

CAF DE SEINE-ET-MARNE (Caisse d’Allocations Familiales)
Pour prendre rendez-vous, appeler le 3230 ou depuis 
votre compte CAF.

CENTRE DES IMPÔTS
104 rue Saint Denis
77400 LAGNY-SUR-MARNE
        01 60 07 87 00 (Standard)
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CENTRE DES IMPÔTS
21 place de l’Europe
77100 MEAUX
       01 64 35 21 46

CENTRE DES IMPÔTS
44 Bd Chilpéric
77500 CHELLES
       01 64 26 58 00 (Standard)

IMPÔTS SERVICE
Renseignements par téléphone
       0810 467 687

MISSION LOCALE DE LA PLAINE DE FRANCE

scolaire, avec pour objectif principal de les informer, 
les orienter et les accompagner individuellement dans 
la construction de leur parcours d’insertion sociale et 
professionnelle. 
6 bis rue de Villeparisis
77290 MITRY-MORY
       01 64 27 10 15

ARILE (Association Régionale pour l’Insertion, 
le Logement et l’Emploi)
Association agissant pour l’insertion de tous les publics 

Habitat Éducatif, BAIL et PIOL, elle intervient à partir 
de 4 supports (hébergement, logement, emploi et 
justice).

37 rue Pierre Brasseur
77100 MEAUX
       01 60 09 57 35
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LISTE DES CENTRES D’HÉBERGEMENT
EN SEINE-ET-MARNE

SOS FEMMES
Accueil de femmes avec ou sans enfants
13 rue Georges Courteline
77100 MEAUX
        01 60 09 27 99

EQUALIS
Accueil et hébergement de personnes démunies. 
Gestion de la plateforme du 115 et du SIAO.

77100 MAREUIL-LES-MEAUX
        01 60 44 27 87

HÉBERGEMENT D’URGENCE – (Le logement social ne 
répond pas aux situations d’urgence). 

de l’Accueil et de l’Orientation) auprès d’un travailleur 
social.

Pour cela, contactez une assistante sociale soit 
auprès de votre mairie, soit auprès de la Maison 
Départementale Des Solidarités (MDS) de votre 
secteur d’habitation.

vous mettre sur liste d’attente pour un hébergement 
sur du long terme. 

Les travailleurs.euses sociaux de votre mairie ou de la 

Vous pouvez contacter directement l’association 
EQUALIS en charge du SIAO au 01 60 44 27 87.

Dans l’urgence, vous pouvez contacter directement le 
115 (appel gratuit).
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FOYERS ADOMA (SONACOTRA)

21/23 rue de la République
77270 VILLEPARISIS
       01 64 27 33 03

2 rue Gabriel de Mortillet
77500 CHELLES
       01 60 20 17 25

77100 MEAUX
       01 64 33 15 96

FOYERS JEUNES TRAVAILLEURS 
FRANCOIS GOMEZ

77000 MELUN
       01 60 68 24 18

ALJT (Association Logement Jeunes Travailleurs)
2 rue des Trinitaires
77100 MEAUX
       01 44 16 94 01 

RELAIS JEUNES 77
37 rue Henri Dunant
77400 LAGNY-SUR-MARNE
       01 60 07 01 18

CADA
Accueil des demandeurs.euses d’asile et réfugiés.es
90 avenue du Général Patton
77000 MELUN
       01 64 52 77 89

ÉTUDIANTS
Vous pouvez également vous renseigner auprès des 

êtes étudiant.e : 

CROUS (Centre Régional des Œuvres Universitaires et 
Scolaires)
39, avenue Georges Bernanos
75005 PARIS
       01 40 51 62 00
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LES CONSTRUCTIONS DES 30 DERNIÈRES ANNÉES

La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) 
du 13 décembre 2000 impose 20 % de logements 
sociaux pour les villes de plus de 1 500 habitants.es 
en Île-de-France. La loi DUFLOT du 18 janvier 2013 
augmente ce taux à 25 %.

Parce que le droit au logement est un droit fondamental,
la ville de Mitry-Mory reste pleinement engagée sur la 
question du logement.

Construction de la Briqueterie
• 118 logements en collectif, rue Emile Ronné – livraison 
1989
• 72 logements en collectif, Place de la Fraternité – 
livraison 1991
• 75 logements en collectif, rue André Carrez – livrai-
son en 1992
• 43 logements en individuel accession à la propriété, 
rue Emile Ronné, rue André Carrez, rue Paul Grossin, 
allée de la Briqueterie – livraison entre 1988 et 1994
Soit 308 logements dont 265 conventionnés



29

Construction de la ZAC des Acacias
• 117 logements en collectif et en individuel, rue 
Pablo Picasso, rue Marie Laurencin, une partie de la 
rue Camille Claudel et rue Claude Monet - livraison 
1997/1998 
• 87 logements en collectif et en individuel, route de 
Claye et rue Paul Gauguin – livraison 2001
• 55 logements en collectif, rue Pablo Picasso – 
livraison en 2001
• 140 logements en accession, (55 en individuel et 85 
en collectif), rue Camille Claudel, rue Paul Gauguin et 
rue Artémisia Gentileschi – livraison entre 2000 et 2006
Soit 399 logements dont 259 conventionnés

Construction de la Reneuse (Mitry-le-Neuf)
• 56 logements en collectif, Résidence Les Blés d’Or, 
place Nelson Mandela – livraison 2010
• 87 logements en individuel, Résidence des Marelles – 
livraison 2011
• 160 logements en accession, (37 maisons de ville 
dites « les pavillons », 43 maisons individuelles groupées 
dites « les patios », 44 lots à bâtir dits « le Clos » et 
36 logements collectifs dits « les Quadris ») – livraison 
entre 2009 et 2014
Soit 303 logements dont 143 conventionnés

Reconstruction/démolition du parc Corbrion (Bourg)
• 16 logements en individuel, Résidence les Sitelles – 
livraison 2009
• 42 logements en collectif, 35 rue de Villeparisis – 
livraison 2010
• 29 logements en collectif, ancienne place du marché – 
livraison 2010
• 105 logements en collectif, rue d’Estienne d’Orves, 
chemin du bout de la ville, rue Henriette Kermann et 
rue Marcel Paul – livraison 2013/2014
• 54 logements en collectif et en individuel, 8-10 rue 
du 8 mai 1945 – livraison 2014/2015
• 49 logements en collectif, 2 rue Pierre Colombier, 30 
rue de Villeparisis, 1 rue d’Estienne d’Orves – livraison 2017 
• 16 maisons de ville en PSLA (accession sociale), rue 
de Villeparisis, rue Pierre Colombier – livraison 2017
Soit 327 logements dont 311 conventionnés
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Divers
• 65 logements en collectif et individuel, résidence de 
l’Orangerie (Mitry-le-Neuf) – livraison 1995 (destruction 
de la cité d’urgence)
• 70 logements (40 en collectif locatif et 30 en individuel 
accession à la propriété), Chemin du Vallon (Bourg) – 
livraison en 1996
• 32 logements en collectif et individuel, résidence du 
Parc (Bourg) – livraison 1998/1999
• 57 logements (25 en collectif et individuel locatif et 
32 en individuel accession à la propriété), résidence 
de l’Orme Saint Pierre (Mory) – livraison 2000
• 32 logements en collectif et individuel, résidence de 
l’Orme aux Bergers (Bourg) – livraison 2002
• 19 logements en collectif et individuel, résidence du 
Clos de l’Étang (Villette-aux-Aulnes) – livraison 2011
• 54 logements en collectif et individuel, résidence du 
Moulin des Marais (quartier cheminots) – livraison 
2012/2013
• 16 logements en collectif et individuel, résidence le 
Tulipier (Bourg) – livraison 2014
• 18 logements en collectif, résidence les Fables
(Mitry-le-Neuf) – livraison 2017
• 31 logements en collectif, accession à la propriété, 
rue Franklin Roosevelt (Mitry-le-Neuf, Marché couvert) – 
livraison 2020
Soit 394 logements dont 301 conventionnés

Nombre et taux de logements sociaux à Mitry-Mory 
au 1er janvier 2021 : 1 922 logements appartenant à 7 
bailleurs (La Semmy, HABITAT 77, Trois Moulins 
Habitat, 1001 VIES HABITAT, l’Opac de l’Oise, SEQENS, 
ICF La Sablière).
La Ville remplit ses obligations de construction de 
logements sociaux avec 26,7 % (loi SRU)*.

Détail par quartier sur l’ensemble du parc social :
• Bourg – 708 logements 
• Mitry-le-Neuf – 599 logements
• Mory/Cheminots – 356 logements
• Acacias – 259 logements
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PROJETS À VENIR

Quartier du Bourg
Projet Maurepas : 208 logements en collectif et 
individuel, en accession (120), accession sociale PSLA 
(13), lot à bâtir (12) et location (63 logements sociaux) – 

Quartier de Mitry-le-Neuf
Projet Allende : 12 logements sociaux en 
intermédiaire (logements superposés avec entrée 
privative) (Avenue de Boursières, marché couvert) – 
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19 logements

SEMMY - Résidence Les Fables
18 logements

SEMMY - Salvador Allende 
(projet)

12 logements

SEMMY 
480 logements

HABITAT 77 
486 logements

1001 VIES HABITAT
175 logements

3 MOULINS HABITAT
388 logements

ICF LA SABLIÈRE
190 logements

OPAC DE L’ OISE
87 logements

SEQENS
117 logements

SEMMY - Place Cusino
141 logements

SEMMY - Résidence de l’Orme St. Pierre
25 logements

SEMMY - Moulin des Marais
54 logements

ICF LA SABLIÈRE
Cité des Cheminots

190 logements

SEMMY - Résidence de l’Orme aux Bergers
32 logements

SEMMY - Les Tulipiers
16 logementsSEMMY 

Résidence du parc
32 logements

SEMMY  - Zac Maurepas
(projet)

63 logements

HABITAT 77 - Orangerie
65 logements

HABITAT 77 - Parc Corbrion
192 logements

HABITAT 77 
Rue de villeparisis

65 logements

HABITAT 77 - Guy Moquet
88 logements

HABITAT 77
54 logements

OPAC DE L’OISE
ZAC des Acacias

87 logements

SEQENS
Les Acacias

117 logements

3 MOULINS HABITAT
Les Acacias

55 logements

3 MOULINS HABITAT
La Briqueterie
263 logements

3 MOULINS HABITAT-Cité Jean Moulin
30 logements

3 MOULINS HABITAT
Chemin du vallon

40 logements

1001 VIES HABITAT - La Paix / La Fringale
175 logements

HABITAT 77 - Boulevard d’Arras
36 logements

Bailleurs

Habitat socialHabitat social
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INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

L’HABITAT INCLUSIF, QU’EST-CE QUE C’EST ?

C’est un mode de cohabitation inspiré de l’habitat 
participatif qui permet à des adultes porteurs de 
handicap ou en perte d’autonomie de rester chez eux 
à plusieurs.
Cette solution apporte une réponse complémentaire 
au logement ordinaire et à l’hébergement en 
institution. L’habitat inclusif est aussi plus économique.

Les habitats sont généralement de petits immeubles 
de logements indépendants, associés à des espaces 
communs. Ils comprennent à la fois des logements 
destinés à des personnes valides et d’autres destinés à 
des personnes en manque d’autonomie. Ils permettent 
de combiner vie autonome et sécurisation de 
l’environnement. L’ensemble de ces habitants.es se 
côtoient ainsi au quotidien.
Il regroupe des organisations très diverses, mais qui 
présentent trois caractéristiques communes : un 
logement personnel, une réponse au besoin de 
logement et aux besoins d’aide, d’accompagnement et 
éventuellement de « surveillance », et l’insertion active 
dans la vie de quartier et l’environnement de proximité.
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LA COTATION (OU SCORING)

Mitry-Mory a mis en place une grille de cotation 
(consultable sur le site de la ville) dès janvier 2018 
grâce au travail réalisé en amont avec des Mitryen.nes 
volontaires demandeurs.euses de logement ou non, des 
élus.es, des amicales de locataires et des bailleurs.

Ainsi, chaque dossier se voit attribuer un nombre de 
points.
La loi ELAN (Évolution du Logement, de l’Aménagement 
et du Numérique) du 23 novembre 2018 rend obligatoire 
la cotation de la demande de logement social sur le 
territoire national et répond à plusieurs enjeux :
• La transparence et la lisibilité du processus d’attribution
pour une meilleure information aux demandeurs.euses,
• Une aide à la décision dans la réalisation des

locales
• Un instrument de mixité sociale et de cohésion.

critères locaux restent au choix des communes dont le 

France pour Mitry-Mory.

de la demande et doit leur appliquer un nombre de 
points. 

C : 

• pour les demandeurs.euses, de comparer leur
demande à des demandes similaires avec la connaissance
de la note maximale, médiane et minimale sur chaque
commune souhaitée et d’avoir une estimation du délai
d’attente ;
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•

donner un cadre aux décisions d’attribution ;
• pour les bailleurs sociaux, de faire ressortir les
demandes de mutation adaptées aux logements
disponibles de leur parc.

LE COCITAL (COMITÉ CITOYEN POUR LA 
TRANSPARENCE DANS L’ATTRIBUTION DES
LOGEMENTS SOCIAUX)

C’est une instance qui permet aux citoyens.nes 
d’accéder aux informations sur le logement social et 
les politiques nationales conduites dans ce domaine, 
de prendre connaissance des orientations et décisions 
de l’intercommunalité, mais aussi d’être tenus au 
courant du nombre de logements attribués et de leurs 
conditions d’attribution sur la commune.

Le COCITAL est public et se réunit une fois par an.
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LEXIQUE

LOI SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000
Impose 20 % de logements sociaux pour les villes de plus de 1 500 
habitants.es en Île-de-France

LOI DUFLOT du 18 janvier 2013
Augmente ce taux à 25 %

LOI DALO (Droit Au Logement Opposable) du 5 mars 2007
Pour une reconnaissance prioritaire auprès des services préfectoraux, 
il faut saisir la commission de médiation, être en attente d’un 
logement locatif social depuis au moins 6 mois et se trouver dans 
l’une des situations suivantes :
• Être dépourvu de logement (SDF ou hébergé)
• Être menacé d’expulsion sans possibilité de relogement
• Être hébergé dans une structure d’hébergement ou logé temporairement
• Être logé dans des locaux impropres à l’habitation, insalubres ou
dangereux
• Être logé dans un local suroccupé ou non décent, à condition d’avoir
à charge au moins un enfant mineur ou une personne handicapée ou
présenter soi-même un handicap
• Être en attente d’un logement locatif social depuis un délai supérieur

reçu de proposition adaptée à ses besoins à l’issue de ce délai.

LOI ALUR (Accès au Logement et Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 
concerne notamment :
• L’encadrement des loyers
• Le délai de préavis réduit à un mois (zone tendue, handicap, santé)
• Le contrat de bail type, la notice d’information
• Le permis de louer
• La garantie universelle des loyers
• La restitution du dépôt de garantie
• La prolongation de la trêve hivernale du 1er novembre au 31 mars
(au lieu du 15 mars).
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LOI ÉGALITÉ ET CITOYENNETÉ DU 27 JANVIER 2017

• Révision du dispositif SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain)

(répartition des types de loyers sur l’ensemble, supplément de loyer de
solidarité)

LOI ELAN (Évolution du Logement de l’Aménagement et du 
Numérique) du 23 novembre 2018 
• Construire plus, mieux et moins cher (transformation de
bureaux en logements, logements évolutifs dans le neuf)
• Évolution du secteur du logement social (regroupement des

• Répondre aux besoins de chacun.e et favoriser la mixité sociale
(colocation et habitat intergénérationnel, prévention des expulsions

examen des dossiers des locataires tous les 3 ans)
• Améliorer le cadre de vie (lutte contre les marchands de sommeil,
bail numérique pour les locations)



Service logement et habitat
Espace solidarité

20 rue Biesta - 77290 Mitry-Mory
Tél. : 01 60 21 60 08 - Mail : logement@mitry-mory.net

mitry-mory.fr


